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Question  L’arbitre vient de siffler l’exécution d’un penalty mais, avant le botté, un joueur de
l’équipe attaquante commet une infraction ou une faute. Décisions ?

Réponse

Fiche à distribuer aux participants

Dans tous les cas, l’arbitre attendra le résultat du penalty puis interviendra à l’issue de
celui-ci.

 Botteur ou attaquant : dans le cas d’une faute, sanction disciplinaire éventuelle selon
la nature de la faute. Dans le cas d’une feinte illégale du botteur, AVT pour CAS; pas
de sanction disciplinaire en cas d’infraction à la Loi 14.

 But marqué : but refusé, Py à refaire.
 But marqué sur feinte illégale : but refusé. CFI au point de penalty.
 Ballon sorti en CPB, en RDT, ou détourné en corner : CFI pour la défense à

l’endroit de l’infraction ou de la faute, S.R.P. Loi 13.
 Ballon revient en jeu : SRA ADJ. CFI pour la défense à l’endroit de l’infraction

ou de la faute, S.R.P. Loi 13.


